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Portrait de la Caisse de pension d’UBS

La Caisse de pension d’UBS a été fondée en 1999 
suite à la fusion de la Société des Banques Suisses 
(SBS) et de l’Union de Banques Suisses (UBS). 

Depuis 2007, elle est gérée comme une caisse 
de pension selon le principe de la primauté des 
cotisations. Elle repose sur un financement solide et 
constitue une institution de droit suisse juridiquement 
indépendante de l’UBS. Fin 2014, la Caisse de 
pension d’UBS compte environ 22’000 assurés et 
17’000 retraités.

La Caisse de pension d’UBS est propriétaire de 
155 actifs immobiliers en Suisse, représentant une 
valeur d’environ 2,6 milliards de Francs.

Aujourd’hui, la part de l’immobilier suisse représente 
environ 10.9% du capital de la caisse. 

La Caisse de pension d’UBS investit dans l’immobilier, 
dans les domaines du logement, des activités et des 
espaces mixtes dans les villes et les agglomérations 
de Suisse.

Peter Schweizer
Responsable du service immobilier 
de la Caisse de pension d’UBS





La principale vertu du concours d’architecture est 
de pouvoir proposer plusieurs réponses à une même 
question. D’ordinaire, il s’apparente à l’exercice de 
la variante, tant les conditions posées – contexte, 
programme, économie, règlementation – contribuent 
à orienter les solutions possibles vers un parti 
stratégique dont l’évidence paraît s’imposer.

Or, dans le cas présent, la démultiplication des 
contraintes a produit, de manière inédite, le plus 
vaste éventail de propositions possible : douze 
projets, correspondant à douze partis d’implantation 
différents, douze hypothèses de densification qui 
toutes ont été développées de manière conséquente 
et détaillée. 

Car ce site de Claire-Vue posait une gamme de 
problématiques d’une complexité peu commune : 
une parcelle triangulaire, en dévers, voisinant trois 
tissus urbains très distincts les uns des autres, 
occupée par des bâtiments dont il convenait de 
mesurer la valeur patrimoniale, tant du point de vue 
de leur usage que du point de vue de leur faculté de 
témoignage, bordée par une allée de chênes longeant 
une voie historique dûment répertoriée. Sur ce 
terrain, il s’agissait d’implanter un programme dont la 
densité conséquente est justifiée par une excellente 
accessibilité, notamment via les transports publics.

Introduction

La qualité exceptionnelle des propositions présentées 
a ainsi conduit le jury, situation inédite, à n’éliminer 
aucun des douze projets lors du premier tour de 
jugement. Ce qui n’a pas empêché le projet lauréat, 
au fil des tours d’examen, de s’imposer à l’unanimité.

Pour le Maître d’Ouvrage, le recours au concours 
d’architecture s’avère extrêmement fructueux. Il 
bénéficie ainsi d’un vaste éventail de solutions 
développées avec soin, qu’il a pu analyser et comparer 
jusqu’au dernier degré de détail, un privilège 
qu’aucun autre processus n’aurait été susceptible 
de lui offrir. Pour la collectivité, le bénéfice est 
comparable, puisqu’elle a la garantie que l’impératif 
de la construction de logements est subordonné 
à la volonté d’atteindre la meilleure qualité de ville 
possible, et non uniquement à la satisfaction d’un 
besoin quantitatif, pour aigu qu’il soit.

Il convient donc de saluer tout particulièrement 
l’engagement de l’ensemble des partenaires impliqués 
dans cette aventure à maints égards remarquable, et 
à former des vœux pour que ce concours fasse école 
auprès de l’ensemble des acteurs de la fabrication 
du territoire.

Francesco Della Casa
Président du jury
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1		 Organisateur et Maître d’Ouvrage
L’organisateur du concours est l’Agence Luc Malnati 
& Leonard Verest Architectes Urbanistes.

Le Maître d’Ouvrage est la Caisse de pension 
d’UBS, propriétaire des parcelles du concours. 
La Caisse de pension d’UBS est représentée par 
M. Peter Schweizer et M. Volker Trommsdorff.

2		 Genre de concours et procédure
Il s’agit d’un concours d’architecture à procédure 
sélective à un degré conforme au règlement SIA 142 
(2009). La première phase de la procédure, la 
phase de candidature, est sélective et non anonyme. 
Au terme de cette phase, 12  concurrents ont été 
sélectionnés. La deuxième phase du concours est 
anonyme.

3		 Situation et périmètres du concours
La Caisse de pension d’UBS est propriétaire des 
parcelles n° 377, 378, 379 et 380 d’une surface totale 
de 10’900 m2, affectées en zone de développement 
3, sises sur la commune de Lancy. Le périmètre du 
concours est situé entre la route de Saint-Georges au 
nord-est, le chemin de Claire-Vue au nord-ouest et la 
desserte privée d’accès au site de Procter & Gamble 
au sud-ouest.

4		 Objectifs généraux
Par le présent concours, le Maître d’Ouvrage attend 
plusieurs propositions qui répondent au plus près 
des exigences posées par le programme. 

Les objectifs principaux sont les suivants :

Urbanisme et architecture
	 >	 Densifier le quartier de Claire-Vue dans 

le respect des conditions cadre définies par 
le Plan directeur cantonal (PDCn) et du Plan 
localisé de quartier (PLQ 27’457) qui régissent 
ce secteur. Ces deux documents définissent, 
notamment, l’indice de densité constructible 
ainsi que la surface brute de plancher maximale ;

	 >	 Traiter les coutures urbaines avec les quartiers 
avoisinants en tenant compte des différentes 
situations existantes ; 

	 >	 Accorder une importance à l’intégration et 
l’implantation des bâtiments dans la structure 
du quartier ;

Patrimoine et environnement 
	 >	 Tenir compte des bâtiments existants datant 

des années ’30 ;

	 >	 Respecter les grands arbres le long du chemin 
de Claire-Vue et de la route de Saint-Georges ;

	 >	 Valoriser les espaces libres qui favorisent la 
nature en ville ;

	 >	 Définir des espaces verts comme lieux de 
détente de proximité accessibles également aux 
habitants du quartier ;

	 >	 Intégrer les contraintes environnementales dans 
la réflexion du projet ;

Énergie et écologie
	 >	 Volonté de réduire les impacts 

environnementaux et énergétiques ;

	 >	 Respecter les espèces et les milieux naturels 
existants ;

Économie et faisabilité
	 >	 Privilégier une conception simple, efficace 

et économisant les moyens mis en œuvre pour 
la réalisation du projet ;

	 >	 Prendre en compte la faisabilité économique 
correspondante à la zone de développement 3 
dans laquelle est situé le quartier de Claire-Vue.

Démarche
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5		 Critères d’appréciation des projets
Conformément au programme du concours, les 
projets ont été jugés sur la base des critères suivants :

Qualité urbanistique
	 >	 Aménagements extérieurs et traitement des 

espaces de transition avec les quartiers 
avoisinants ;

	 >	 Liaison et raccord avec les quartiers 
avoisinants ;

	 >	 Volumétries et localisation des accès aux 
bâtiments et aux parkings ;

Qualité architecturale
	 >	 Richesse architecturale et spatiale du projet ;

	 >	 Pertinence des espaces et des volumes ;

	 >	 Prise en compte des mesures spécifiques 
liées à la réalisation du projet dans un 
environnement contraint ;

	 >	 Qualités typologiques des appartements, des 
éventuels espaces communs, des commerces 
ou des activités au rez-de-chaussée ;

	 >	 Relations entre les différentes parties du 
programme ainsi que les relations qu’elles 
entretiennent avec les espaces extérieurs ;

	 >	 Qualité de l’organisation, accessibilité, 
circulations et pertinence des relations entre les 
différents locaux ;

	 >	 Qualité du traitement des accès, des espaces 
extérieurs et de la végétation ;

Qualité environnementale
	 >	 Optimisation énergétique et environnementale 

dans le cadre du développement d’un quartier 
respectueux de l’environnement ;

Faisabilité économique
	 >	 Economie de la construction et de l’exploitation 

des bâtiments et des aménagements 
extérieurs.

6		 Distinctions et prix
Le jury dispose d’une somme globale de 
CHF 255’000.- HT pour une attribution qui oscille entre 
3 à 6 prix et d’éventuelles mentions et indemnités dans 
les limites fixées par l’article 17.3 du règlement des 
concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142, édition 
2009. Le jury peut recommander l’attribution d’un mandat 
à l’auteur d’un projet mentionné, à condition qu’il se 
trouve au 1er rang et que la décision soit prise à l’unanimité 
des membres du jury représentant le Maître d’Ouvrage.

7		 Calendrier du concours
Validation du cahier des charges 
	 25 septembre 2014

Ouverture des inscriptions 
au concours	 7 novembre 2014

Délai pour expédier les dossiers 
de candidature	 6 janvier 2015

Procédure d’analyse des dossiers, 
sélection des concurrents jusqu’au	 20 janvier 2015

Courrier aux candidats retenus 
et non retenus	 27 janvier 2015

Délai de recours (10 jours) 
	 11 février 2015

Délai pour la remise des lettres et 
attestations des candidats retenus	 11 février 2015

Envoi des documents aux 
candidats retenus	 18 février 2015

Retrait des maquettes dès le 
	 18 février 2015

Questions des concurrents jusqu’au 
	 11 mars 2015

Réponses du jury au plus tard le 
	 25 mars 2015

Délai pour expédier le rendu 
	 5 juin 2015

Délai pour expédier les maquettes 
	 26 juin 2015

Jugement du concours, 
première journée du jury	 8 juillet 2015

Jugement du concours, 
deuxième journée du jury	 27 août 2015

Exposition de tous les projets remis 
et acceptés au jugement	 octobre 2015
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8		 Jury
Président

M. Francesco Della Casa, architecte EPFL SIA, architecte cantonal, Canton de Genève

Membres professionnels indépendants
M. Jacques Lucan, architecte DPLG, Prof. EPFL

Mme Barbara Tirone, architecte REG A SIA AGA, a-architectes sàrl

M. Bruno Krucker, architecte EPFZ

M. François de Marignac, architecte EPFL SIA AGA FAS

M. Olivier Lasserre, architecte-paysagiste UNINE SIA FSAP

Suppléant des membres professionnels indépendants
M. Marc de Tassigny, architecte EPFL

Membres non professionnels
M. Peter Schweizer, PK UBS

M. Volker Trommsdorff, PK UBS

M. Dominique Guéritey, remplace M. François Baertschi, conseiller administratif, Ville de Lancy, 
dont le mandat politique est arrivé à échéance le 31 mai 2015

M. Hervé Froidevaux, Wüest & Partner

M. Constantin Caso, Wincasa SA

Suppléant des membres non professionnels
M. Andreas Dänzer, PK UBS

Spécialistes conseils/experts
M. Peter Affolter, Abplanalp Affolter Partner GmbH, économie de la construction

M. Ivan Anton, Wüest & Partner, marché du logement

M. Yves Bach, edms SA, développement durable 

Riverain
M. Jean-Claude Michellod, Groupement pour la sauvegarde du plateau de Saint-Georges

Autorités publiques
Mme Malika Regamey, Etat de Genève – Office de l’urbanisme (OU)

M. Alain Mathez, Etat de Genève – Direction des autorisations de construire (DAC)

Mme Hélène Perret, Etat de Genève – Office cantonal du logement et de la planification foncière (OCLPF)

M. Jean-Frédéric Luscher, Etat de Genève – Office des patrimoines et des sites (OPS)

M. Laurent Meiffren, Etat de Genève - Direction générale des transports (DGT)

Mme Anne-Lise Cantiniaux, remplaçante de Mme Amélie Rousseau, Etat de Genève – Direction générale 
de la nature et du paysage (DGNP)
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9		 Contrôles de conformité
Les contrôles de conformité ont été effectués 
préalablement au jugement par l’organisateur du 
concours.

Ce dernier a constaté que tous les dossiers sont 
parvenus à l’adresse de l’organisateur dans les délais 
et conformément au cahier des charges.

10	Expertise des projets rendus
L’expertise des projets du concours s’est référée 
au programme du concours ainsi qu’aux réponses 
aux questions des concurrents.

Réponses aux questions des concurrents : 
26 mars 2015

Expertise des projets : 
mardi 23 et mercredi 24 juin 2015

Chaque expert a soumis son rapport à l’ensemble 
des membres du jury. 

11	 Liste des projets rendus
12 projets ont été remis à l’organisateur dans les 
délais indiqués dans le cahier des charges.

	 N° projet	 Devise

	 01	 JAMELIA

	 02	 MISTRAL

	 03	 ARCHIPEL

	 04	 HAMADRYADES

	 05	 VARIATIONS

	 06	 491 m.ü.M.

	 07	 ALPHONSINE & KLM

	 08	 ANGLES DE VUE

	 09	 CANOË

	 10	 CLAIRSEMÉ

	 11	 DAPHNIS NERII

	 12	 ŒIL POUR ŒIL

12	Jugement
Le jury s’est réuni le 8 juillet et le 27 août 2015

Le 8 juillet 2015

Membres non professionnels
M. Dominique Guéritey remplace M. François 
Baertschi, conseiller administratif de la Ville 
de Lancy, dont le mandat politique est arrivé 
à échéance le 31 mai 2015.

Suppléant des membres non professionnels
Mme Béatrice Racine remplace 
M. Constantin Caso, représentant Wincasa SA.

Autorités publiques 
M. Jean-Frédéric Luscher, Office des 
patrimoines et des sites (OPS).

Mme Anne-Lise Cantiniaux remplaçante de 
Mme Amélie Rousseau de la direction générale 
de la nature et du paysage (DGNP).

Le 27 août 2015

Membres professionnels indépendants
M. Jacques Lucan étant excusé, il est remplacé 
par M. Marc de Tassigny, suppléant des 
membres professionnels indépendants.

Membres non professionnels
M. Dominique Guéritey remplace M. François 
Baertschi, conseiller administratif de la Ville 
de Lancy, dont le mandat politique est arrivé 
à échéance le 31 mai 2015.

13	Projets admis au jugement
Le jury décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement 
les 12 projets parvenus dans les délais, respectant 
l’anonymat et ne présentant aucun problème de 
conformité formelle.
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14	Premier tour d’élimination
Les jurés prennent tout d’abord connaissance 
individuellement des 12 projets affichés.

Puis le jury passe devant chaque projet et procède 
collectivement à une première analyse critique, 
portant sur le parti urbanistique général et les 
principaux aspects architecturaux.

Cette première prise de connaissance est suivie 
de la présentation synthétique des rapports des 
spécialistes. Au terme de cette présentation, le 
président du jury procède au premier tour de 
sélection, pour lequel un projet doit obtenir au moins 
la voix d’un des membres du jury pour passer au 
deuxième tour.

Reflétant le niveau général très élevé de tous les 
projets, l’ensemble des 12 propositions est admis 
au second tour du jugement. 

En préalable au second tour de jugement, le jury 
se scinde en 4 groupes de 3 à 4 jurés. Chaque 
groupe est chargé d’analyser de manière approfondie 
3  projets et de mettre en évidence ses qualités, 
afin de les présenter au plénum.

15	Deuxième tour d’élimination
Choix du jury

Les 5 projets retenus pour la 2ème session de 
jugement, le jeudi 27 août 2015, sont :

N° projet	 Devise

	 01	 JAMELIA 

	 04	 HAMADRYADES 

	 08	 ANGLES DE VUE 

	 09	 CANOË 

	 10	 CLAIRSEMÉ

16	Tour de repêchage
Le tour de repêchage a eu lieu tout au début de la 
deuxième session du jury. Le jury n’a repêché aucun 
projet.

17	Choix du lauréat
A l’unanimité, le projet N° 04 – HAMADRYADES est 
désigné lauréat pour le 1er rang et le 1er prix.

18	Résultats du jugement 
et attribution des prix

Le président propose d’allouer une indemnité de 
base de CHF 10’000.- HT pour chaque participant, 
proposition adoptée à l’unanimité par les membres 
du jury. La somme restante, de CHF 135’000.- HT, 
est répartie entre les 5 premiers rangs en prix et en 
mentions.

Le jury procède par vote pour chacun des rangs,  
au classement des projets issus du deuxième tour :

	 Prix	 Indemnités 
	 (CHF/HT)	  (CHF/HT)

1er rang - 1er prix

HAMADRYADES	 44’000.-	 10’000.-

2ème rang - 1ère mention

ANGLES DE VUE	 30’000.-	 10’000.- 

3ème rang - 2ème mention

CANOË	 24’000.-	 10’000.-

4ème rang - 2ème prix

CLAIRESEMÉ	 19’000.-	 10’000.-

5ème rang - 3ème prix

JAMELIA	 18’000.-	 10’000.-



14

19	Recommandations du jury
Le jury est convaincu que le projet lauréat possède 
toutes les qualités requises pour répondre aux 
attentes du Maître d’Ouvrage. A l’unanimité, le jury 
recommande au Maître d’Ouvrage d’attribuer le 
mandat d’étude et de réalisation à ce projet.

En vue de la réalisation du projet lauréat, le jury émet 
les recommandations suivantes :

	 >	 Une attention particulière sera portée 
au traitement de l’important espace vert 
à aménager, et en tenant compte des 
aménagements nécessaires pour offrir des 
conditions sanitaires suffisantes aux arbres le 
long du chemin de Claire-Vue ;

	 >	 A reconsidérer le langage architectural du 
carrelage en fond de coffrage évoquant certains 
ensembles d’habitations collectifs genevois 
des années ’70.

20	Levée de l’anonymat
Suite au classement et à l’attribution des rangs et 
prix, le jury procède à l’ouverture des enveloppes 
cachetées des candidats et lève l’anonymat en 
suivant l’ordre de classement des projets primés et 
par ordre alphabétique pour les suivants.

21	Approbation du jury
Le présent document a été approuvé par le jury.

Président

M. Francesco Della Casa 

Membres professionnels indépendants

M. Jacques Lucan

Mme Barbara Tirone

M. Bruno Krucker

M. François de Marignac

M. Olivier Lasserre 

Suppléant des membres professionnels 
indépendants

M. Marc de Tassigny

Membres non professionnels

M. Peter Schweizer

M. Volker Trommsdorff

M. Dominique Guéritey

M. Hervé Froidevaux

M. Constantin Caso

Suppléant des membres non professionnels

M. Andreas Dänzer
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Projet lauréat
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1er rang, 1er prix : projet n° 04
Jaccaud Spicher Architectes Associés

Avenue de Sainte-Clotilde 11 - 1205 Genève - Suisse

Collaborateurs
Jean-Paul Jaccaud

Lionel Spicher
Stephan Gratzer

Bastien Guy
Benoît Cousin

Manon Gérardy
Rui Agnelo

Inês Morao Dias
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HAMADRYADES

Le projet adopte un parti à la fois simple et radical, 
avec une implantation qui se cantonne le long du 
chemin de Claire-Vue, en suivant la pente de celui-ci. 
De la sorte, il libère une large portion de la parcelle 
pour l’aménagement d’un jardin en dévers. La forme 
architecturale de l’immeuble projeté reprend le 
principe urbanistique de décalage qui caractérise 
les trois petits immeubles actuels, de manière à offrir 
à chaque appartement un dégagement visuel sur 
plusieurs angles de vue.

Du côté du chemin de Claire-Vue, ce principe de 
décalage crée un effet d’alternance entre ombre 
et lumière le long de la façade, ce qui met en 
valeur l’alignement patrimonial des chênes, tout 
en introduisant une fragmentation de l’échelle du 
front bâti. Au rez-de-chaussée, plusieurs liaisons 
semi-publiques entre le chemin de Claire-Vue et le 
jardin offrent une porosité urbaine dont la qualité est 
encore accentuée par le fait que chaque passage est 
en relation avec une colonne de circulation verticale, 
organisée autour d’une courette.

Les typologies des appartements découlent de 
manière extrêmement cohérente de la forme en 
redents du bâtiment, en proposant un décalage entre 
les pièces, lesquelles s’organisent en diagonale, 
qui procure une belle ampleur spatiale à chaque 
appartement. La disposition des ouvertures permet 
par ailleurs à celui-ci de bénéficier de multiples 
angles de vue, sans jamais entrer en conflit de vues 
droites avec les appartements voisins. Toutefois, 
le dimensionnement des salles d’eau est un peu 
insuffisant et devra être amélioré, notamment afin de 
permettre un usage confortable pour les personnes 
à mobilité réduite.

La rationalité spatiale du projet est correcte. Elle 
entraîne une efficacité économique acceptable, tant 
du point de vue des coûts de construction que du 
prix à la pièce. La disposition des logements HM et 
HBM sur les deux têtes de l’édifice est judicieuse. Les 
parkings en sous-sol sont, tout aussi logiquement, 
d’une grande rationalité, la disposition de leur accès 
au début du chemin de Claire-Vue intelligemment 
choisie, même si sa distance par rapport à la route 
de Saint-Georges doit encore être vérifiée.

Du point de vue architectural, si la qualité 
conceptuelle des façades est relevée, de même que 
sa référence explicite à des architectures genevoises 
des années ’70 - ’80, sa matérialisation ne convainc 
pas unanimement le jury et sera à réétudier avec le 
Maître d’Ouvrage.

Etant parente de celles des immeubles existant, 
à proximité du site Procter & Gamble, la stratégie 
d’implantation offre de plus l’avantage de permettre 
un phasage de réalisation très judicieux, qui 
facilitera le relogement progressif des occupants 
des immeubles existants au fur et à mesure de la 
mutation de la parcelle.
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Projets primés
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2ème rang, 1ère mention : projet n° 08
Pierre-Alain Dupraz Architecte ETS FAS

Rue des Cordiers 5 - 1207 Genève - Suisse

Collaborateurs
Nicola Chong

Samuele Evolvi
Cédric Gil

Steve Girard
Giulio Parini

Christian Pesch
Elisabeth le Polain

Frederico Vieira

Partenaires
PROAP LDA
Joao Nunes

Miguel Domingues



25

ANGLES DE VUE

La solution urbaine proposée est très précise. Par 
différenciation des échelles et des gabarits, le projet 
se confronte avec l’environnement en réagissant au 
contexte. Par ses différentes morphologies, le projet 
retravaille les limites parcellaires en se rapportant 
à l’environnement bâti et le système routier en 
particulier le long de la route de Saint-Georges et le 
chemin de Claire-Vue (zone villa).

Le projet dégage le centre de la parcelle en créant un 
jardin qui est connecté au travers du traitement des 
rez-de-chaussée avec les parcelles environnantes et 
tout particulièrement avec la zone villa. Les rez sont 
conçus comme une série de seuils entre le chemin, 
la route, les accès aux nouvelles constructions, une 
transition entre la partie publique et les espaces de 
plus en plus privés.

Avec la partie « barre » qui longe le chemin de 
Claire-Vue, le projet souligne la ligne d’arbres 
présents sur le site en reconnaissant le patrimoine 
arboré. Ce projet fait, par contre, tabula rasa des 
constructions existantes aujourd’hui sur la parcelle. 
Par la construction d’un volume d’une hauteur 
importante, « la tour », le projet crée un signal urbain 
dans le quartier. Malheureusement, par ses gabarits, 
ce projet ne répond pas complétement aux lois en 
vigueur.

Une autre qualité de ce projet est la proposition 
de mixité par le traitement des rez-de-chaussée 
dédiée aux activités qui gèrent la transition et le 
contact entre l’espace-rue et les halls d’entrée aux 
logements. Ces locaux d’activités aux rez et le choix 
de la position des entrées avec ses larges couloirs 
servent entre autre à animer le futur jardin. Les rez-
de-chaussée côté Claire-Vue s’ouvrent avec des 
passages généreux sur le nouvel espace vert ouvert. 
Par contre, la position choisie pour placer la rampe 
d’accès au parking n’est pas des plus heureuses.

Le système constructif est assez efficace. Toutefois, 
le ratio entre surface utile et surface de plancher hors 
sol est faible. Les façades présentent un traitement 
et un langage simple. Les typologies développées 
dans la partie barre offrent des solutions de mixité 
dans le nombre de pièces et une multiplication 
possible dans l’usage. Même si on peut regretter 
d’avoir choisi une solution mono-orientée dans la 
partie côté chemin de Claire-Vue, il y a une bonne 
efficacité dans la recherche au travers des espaces 
extérieurs d’une belle luminosité.

Dans «la tour», on regrette par contre les choix de 
placer les appartements avec le plus grand nombre 
de chambres côté route de Saint-Georges. En même 
temps, le projet privilégie les vues lointaines et les 
dégagements par le choix d’une position précise des 
volumes dans la parcelle comme dans sa recherche 
typologique. On reconnaît dans l’ensemble de 
la démarche une très bonne connaissance, que 
d’ailleurs les auteurs ne cachent pas, du panorama 
architectural genevois.
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3ème rang, 2ème mention : projet n° 09
LOCALARCHITECTURE

Rue de la Vigie 3 - 1003 Lausanne - Suisse

Collaborateur
Antoine Robert-Grandpierre
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CANOË

Le projet Canoë propose une implantation de type îlot, 
décomposé par ses angles en trois immeubles barres 
réagissant chacune au contexte bâti hétérogène des 
limites de la parcelle du concours.

Le gabarit et le rapport au sol de chaque immeuble 
sont pertinents, répondant à la fois au contraste de 
tissu bâti environnant et aux nuisances urbaines.

Néanmoins, l’immeuble au sud de la parcelle faisant 
face au bâtiment administratif de Procter & Gamble 
nécessite une servitude pour pouvoir être réalisé, 
en raison de sa trop grande proximité des limites 
parcellaires. Il génère pour la même raison des vis-
à-vis non souhaitables.

L’îlot accueille en son centre un parc en pleine terre 
tenant le rôle de poumon de verdure pour l’ensemble 
projeté. Le jury apprécie grandement la volonté de 
sociabilité des espaces communs qui s’installent 
dans les angles et au cœur de l’îlot renforcée par 
la distribution et favorisant ainsi l’échange et la 
rencontre entre voisins.

Les aménagements paysagers tissent des liens fins 
avec le contexte environnant et préservent au mieux 
la qualité paysagère du site existant par le maintien 
des allées d’arbres le long de la route de Saint-
Georges et du chemin de Claire-Vue. En revanche, 
l’accès au parking souterrain aurait été préférable du 
côté de la route de Saint-Georges afin de diminuer 
les nuisances et le trafic sur le chemin de Claire-Vue.

Le jury apprécie le principe typologique autour de la 
loggia comme pièce à vivre en relation avec le parc. 
L’appartement de six pièces est comme une mise 
en abyme de l’ensemble du projet, tel les chambres 
autour d’une « cour-séjour » baignée de lumière.

Le séjour devient l’espace central de distribution 
et de rencontres au sein même de l’appartement. 
Cependant l’espace séjour aurait mérité d’être 
plus généreux. Les typologies des trois et cinq 
pièces souffrent de perte d’espace au niveau de 
la circulation et manquent de souplesse au niveau 
de l’habitabilité. La trame des façades projetées en 
béton préfabriqué unifie les trois immeubles en un 
ensemble cohérent et permet aux logements de 
bénéficier d’une grande qualité de luminosité.

Au niveau économique, le projet est assez onéreux. 
Principalement dûs au volume de terrassement et de 
travaux spéciaux en raison du sous-sol continu et le 
grand nombre de façades. Les principes écologiques 
proposés sont tout à fait compatibles avec les cibles 
de durabilité du programme.

En conclusion, le jury apprécie la qualité de la réflexion 
urbaine et la manière de « vivre ensemble » que ce 
projet propose.
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4ème rang, 2ème prix : projet n° 10
Lopes & Périnet Architectes EPFL Sàrl

Rue des Maraîchers 8 - 1205 Genève - Suisse

Collaborateur
Emmanuel Périnet-Marquet



37

CLAIRSEMÉ

Cette solution est le résultat d’une volonté de 
composition complexe qui dialogue avec son 
environnement et recherche un équilibre entre les 
différents éléments du site.

Un jeu de volumes différenciés réagit spécifiquement 
à leur emplacement. Il offre une intégration dans 
l’arborisation. Cette disposition permet d’offrir une 
place de quartier dans le parc, qui se développe de 
manière fluide autour des bâtiments. L’alignement 
de deux volumes sur la route de Saint-Georges n’est 
pas idéal par rapport au concept choisi. De même, 
la position et la forme du parking souterrain est 
problématique, notamment pour la conservation des 
grands arbres au-dessus. 

L’intégration d’un bâtiment de l’architecte 
Bordigoni dans la composition d’ensemble est de 
qualité. La formalisation des typologies n’est pas 
toujours satisfaisante et souffre des géométries 
non-orthogonales résiduelles. Les façades sont 
matérialisées de manière schématique et sont 
en décalage avec la volonté exprimée dans la 
composition de l’ensemble.
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5ème rang, 3ème prix : projet n° 01
FHV Fruehauf, Henry & Viladoms

Chemin Renou 2 - 1005 Lausanne - Suisse

Collaborateur
Guillaume Henry
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JAMELIA

Le projet propose deux bâtiments différenciés sur 
le site : une longue barre finement pliée le long du 
chemin de Claire-Vue et un plot posé en front de rue 
sur la route de Saint-Georges.

La position de la barre et son traitement volumétrique 
offrent des qualités spatiales intéressantes. La 
proposition dans son ensemble est élégamment 
traitée. Par contre, la position du plot est moins 
évidente. Les rapports volumétriques entre les deux 
bâtiments ne sont pas totalement convaincants, 
tant par la proximité des deux volumes que par 
la définition du front de vue de la route de Saint-
Georges. Le traitement de la topographie du site, 
en particulier l’angle nord-est sur la route de Saint-
Georges, n’est pas complétement résolu.

D’un point de vue paysager, la position des deux 
corps de bâtiments occupe une grande partie du site 
et ne permet pas de créer un espace jardin défini. 
Il en résulte que les espaces extérieurs deviennent 
quelque peu résiduels. Cependant, la proposition 
prévoit de mettre en valeur de manière avantageuse 
l’allée de chênes historiques du chemin de Claire-
Vue. La prise de position quant à la conservation 
du patrimoine est ainsi clairement axée sur la 
conservation du végétal et les maisons existantes 
sont supprimées.

Les typologies des appartements proposées sont 
de qualité et offrent de vrais espaces traversants 
généreux. L’articulation des plis dans la barre 
est subtilement traitée avec des séjours croisés. 
Néanmoins, les sanitaires et cuisines paraissent trop 
compacts et difficilement évolutifs dans un éventuel 
développement du projet. Les cuisines sont très 
éloignées des façades et ne garantissent pas un 
éclairage naturel suffisant.

Le jury a apprécié l’économie de moyens de la 
proposition avec un sous-sol rationnel. La bonne 
fonctionnalité des flux a été relevée.

L’expression architecturale des bâtiments est 
cohérente et séduisante. La finesse de l’expression 
différenciée des deux bâtiments qui adoptent un 
langage commun, mais avec une variation de thème 
est convaincante. Toutefois, les façades rappellent 
fortement un projet de qualité très connu et le jury 
est resté sceptique sur la pertinence de l’utilisation 
de cette expression dans un contexte étriqué et avec 
des volumétries différentes de l’original.
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Projets non primés
par ordre alphabétique 
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Projet n° 07 - ALPHONSINE & KLM
Aeby Perneger & Associés SA (en groupement 

de mandataires avec Oxalis architectes 
paysagistes associés Sàrl)

Rue de Veyrier 19 – 1227 Carouge - Suisse

Collaborateurs
Jan Perneger

Sébastien Guidi
Salima Filali

José Bru
Agustin Fernandez

Grégoire Thedy
Patrick Aeby
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Projet n° 03 - ARCHIPEL
Eric Lapierre Experience & Atelier Archiplein

Elex, 168 rue Saint Maur – 75011 Paris – France 

Atelier Archiplein. Rue Liotard 3 – 1203 Genève - Suisse

Collaborateurs
Eric Lapierre

Francis Jacquier
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Projet n° 11 – DAPHNIS NERII
Lacroix Chessex SA

Rue des Cordiers 4 – 1207 Genève - Suisse

Collaborateur
Simon Chessex
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Projet n° 02 - MISTRAL
Boegli Kramp Architekten AG

Route de la Fonderie 8c – 1700 Fribourg - Suisse

Collaborateur
Adrian Kramp
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Projet n° 12 - ŒIL POUR ŒIL 
meier + associés architectes

Rue du Môle 38bis – 1201 Genève - Suisse

Collaborateurs 
Philippe Meier

Ana-Inès Pepermans
Marin Jaques
Marin Thaller

Maxime Cinquin
Philippe Conversey
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Projet n° 05 – VARIATIONS
Garcés-de-Seta-Bonet, arquitectes SLP

C. Quintana 4, 2n 08002 Barcelone - Espagne

Collaborateur
Jordi Garcés
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Projet n° 06 - 491 m.ü.M.
CLR architectes SA 

Rue des Vieux-Grenadiers 8 – 1205 Genève - Suisse

Collaborateurs
Patrick Longchamp

Damien Chevalley
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